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à l'amendement n° 2890 du Gouvernement

----------

APRÈS L'ARTICLE 4 

À la fin de l’alinéa 12, substituer au taux :

« 33 % »

le taux :

« 50 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à réhausser le taux de l'amendement proposé par le gouvernement, dont 
les recettes ne s'élèveraient qu'à 200 millions d'euros, s'il n'est pas renforcé. Il s’agit pourtant de 
taxer de grandes entreprises qui ont réalisé des bénéfices exceptionnels non pas du fait 
d’innovations techniques ou de gains de productivité, mais en raison de la forte volatilité des prix 
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engendrée par la pandémie mondiale de Covid-19, la guerre en Ukraine, la perturbation des chaînes 
d’approvisionnement, ainsi que les pratiques spéculatives d’acteurs économiques et financiers.

Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Au premier semestre 2022, Engie a enregistré un résultat net de 5 
milliards d’euros, soit plus du double par rapport au premier semestre 2021. Total Énergie, pour sa 
part, a annoncé un résultat de 18,3 milliards d’euros, le triple par rapport à la même période en 
2021. La CMA-CGM quant à elle affiche un résultat net au premier trimestre 2022 de 6,7 milliards 
d’euros, soit 40% de son résultat net de 2021 en un seul trimestre.
Ces bénéfices enrichissent les actionnaires, soit par la distribution de dividendes (qui a atteint un 
nouveau record en France et dans le monde), soit par le rachat d’actions. Ils enrichissent 
personnellement les dirigeants de ces entreprises, jusqu’à 30 milliards en une seule année pour le 
dirigeant de la CMA – CGM. Ils servent à acquérir à tour de bras des entreprises afin de constituer 
des empires commerciaux.

Le montant de ces bénéfices exceptionnels est à comparer au montant des impôts payés par ces 
grandes entreprises. Total Énergie n’a payé aucun impôt sur les sociétés pour les exercices 2019, 
2020 et 2021. Le taux effectif d’imposition de la CMA - CGM a été de 2% en 2021 : 370 millions 
d’euros d’impôts pour un bénéfice de 17,9 milliards.

Tandis que la crise constitue une rente pour ces grandes entreprises, elle est un fardeau pour les 
ménages du fait de l’inflation record, et pour les finances publiques qui doivent en atténuer les 
effets. Il est grand temps que ces grandes entreprises contribuent par l’impôt à la solidarité nationale 
à hauteur de leurs profits exceptionnels.


